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Reconnaissance réciproque des brevets de notaire 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de prévoir la reconnaissance réciproque des brevets de notaire à 
l’article 9, alinéa 2 de la loi sur le notariat (LN) dans le cadre de la révision de cet acte législatif. 
Développement : 
C’est aux cantons qu’il appartient de déterminer pour leur territoire les modalités de la forme 
authentique (art. 55 titre final CC). Ils désignent en particulier les personnes habilitées à dresser des 
documents en la forme authentique. En Suisse, il existe trois formes de notariat : 

− le notariat d’Etat (AR, SH, TG, ZH), 

− le notariat indépendant (AG, BE, BS, FR, GE, NE, JU, TI, UR, VD, VS), 

− le régime mixte de notariat (AI, BL, GL, GR, LU, NW, OW, SG, SO, SZ, ZG). 
Berne a des frontières communes avec les cantons du Jura, de Soleure, d’Argovie, de Neuchâtel, 
de Vaud, de Fribourg, de Lucerne, de Nidwald, d’Obwald, d’Uri et du Valais.  
On applique en Suisse le principe de la territorialité du notariat : le ou la notaire ne peut établir 
d’actes authentiques que dans le canton dans lequel il ou elle est autorisée à exercer sa profession. 
D’après la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, les cantons n’ont pas l’obligation de 
reconnaître les brevets de notaire des autres cantons. Cette règle devrait être modifiée 
progressivement, à l’image de la libre circulation des avocats.  
En vertu de l’article 9, alinéa 2 LN, le Conseil-exécutif peut, par voie d’ordonnance, habiliter 
l’autorité de surveillance à admettre comme condition requise pour l’inscription au registre des 
notaires, à la place du brevet de notaire bernois, l’obtention d’un certificat d’un autre canton 
reconnaissant l’aptitude de la personne appelée à authentifier, pour autant que la formation et les 
examens soient de même valeur et que l’autre canton applique la réciprocité. L’article 4 de 
l’ordonnance sur le notariat attribue cette compétence à la Direction de la justice, des affaires 
communales et des affaires ecclésiastiques.  
Il faut renoncer à cette formule potestative et garantir la reconnaissance réciproque des brevets de 
notaire des cantons voisins.  
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Lors de la session de novembre 2015, le Grand Conseil a adopté deux motions chargeant le 
Conseil-exécutif de lui présenter un projet de révision de la loi sur le notariat (LN). Le Conseil-
exécutif est d’accord de reconsidérer à l’occasion de cette révision la reconnaissance des titres 
délivrés dans d’autres cantons en vue d’autoriser leurs titulaires à exercer le notariat à titre 
indépendant dans le canton de Berne. Il est en particulier enclin à modifier l’article 9, alinéa 2 LN. 
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La teneur actuelle de cet article est la suivante : « Le Conseil-exécutif peut, par voie d’ordonnance, 
habiliter l’autorité de surveillance à admettre comme condition requise pour l’inscription au registre 
des notaires, à la place du brevet de notaire bernois, l’obtention d’un certificat d’un autre canton 
reconnaissant l’aptitude de la personne appelée à authentifier, pour autant que la formation et les 
examens soient de même valeur et que l’autre canton applique la réciprocité ».  
Les motionnaires exigent qu’une formulation contraignante remplace la prescription potestative. Le 
Conseil-exécutif peut approuver cette proposition, puisque l’on peut partir du principe que le 
caractère équivalent de la formation achevée dans un autre canton (épreuves comprises) et la 
réciprocité entre les cantons resteront garantis le cas échéant. D’un point de vue pratique, il juge 
cependant que les effets de la mise en œuvre de la motion seront plutôt marginaux. Dans le canton 
de Berne, la charge notariale requiert l’inscription au registre des notaires. Les conditions qui 
régissent cette inscription sont énumérées à l’article 9, alinéa 1 LN. Or la motion, une fois 
appliquée, change seulement (même si c’est déjà quelque chose) le fait qu’une personne puisse 
s’inscrire selon les modalités susmentionnées même sans être titulaire du brevet de notaire bernois 
(dans la mesure où la formation dispensée dans l’autre canton est équivalente et la réciprocité de la 
reconnaissance, respectée). Le reste des conditions à l’inscription demeure en effet inchangé. A cet 
égard, il convient en particulier de préciser que l’inscription au registre des notaires ne peut avoir 
lieu que si la personne requérante dispose pour son étude de locaux appropriés dans le canton de 
Berne, conformément à l’article 9, alinéa 1, lettre g LN. Le Conseil-exécutif est d’avis que la 
question d’une libre circulation étendue des notaires et/ou des actes authentifiés entre les cantons 
doit dans tous les cas être réglée au niveau fédéral. Cependant, l’adoption de la motion peut tout de 
même être considérée comme un signe montrant l’ouverture d’esprit dont le canton de Berne fait 
preuve dans sa propre règlementation. 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Adoption 
 
Le président. Wir kommen zu Traktandum 43, zur Motion von Frau Grossrätin Kohli BDP, 
Gegenseitige Zulassung der freiberuflichen Notare. Der Regierungsrat ist bereit, sie anzunehmen. 
Die Motionärin möchte nichts dazu sagen. Sie hat sich eigentlich auch für diese Session 
abgemeldet. Vorgängig hat die Mitmotionärin, Frau Machado, darum gebeten, kurz etwas sagen zu 
dürfen. Sie ist mit der Antwort des Regierungsrats nicht ganz einverstanden. Bitte kurz, Sie haben 
zwei Minuten. 
 
Simone Machado Rebmann, Berne (LAVerte). Das schaffe ich. Der Regierungsrat stimmt diesem 
Anliegen der gegenseitigen Zulassung von freiberuflichen Notarinnen und Notaren zwar zu, will das 
aber mit der Bedingung von im Kanton Bern gelegenen Büroräumen unnötig erschweren. Das ist in 
der Begründung nachzulesen. Es ist nicht nachvollbar, dass ein Büro in Tafers oder in Solothurn 
nicht ausreichen soll, um den Verkauf einer Liegenschaft im Kanton Bern, beispielsweise in 
Thörishaus zu verurkunden. Der Regierungsrat ist also gehalten, uns eine Vorlage des revidierten 
Artikels 9 Absatz 2 zu unterbreiten, bei dem er von der Erfordernis geeigneter Büroräume im Kanton 
Bern absieht, wenn der ausserkantonale Notar oder die ausserkantonale Notarin über ein Büro in 
seinem Kanton verfügt. Wenn der Regierungsrat gegenüber diesem motivierten Anliegen wirklich 
offen ist, wie er schreibt, soll er es umsetzen und nicht bloss ein halbherziges Signal senden.  
 
Le président. Ist dieses Geschäft ansonsten bestritten? − Wer es bestreitet, soll kurz ein 

Handzeichen geben, denn ich höre so viele Dinge, nur nicht das, was ich hören will. − Es ist nicht 
bestritten. Möchte Herr Regierungsrat Neuhaus zu dieser Wortmeldung etwas sagen? − Das ist 
nicht der Fall. Dann kommen wir zur Abstimmung, und weil das schneller ging als gedacht, warten 
wir kurz, damit alle Mitglieder wieder hereinkommen können. − Wir kommen zur Abstimmung. Wer 
die Motion von «Gegenseitige Zulassung der freiberuflichen Notare» annehmen will, stimmt ja, wer 
das ablehnt, stimmt nein. 
 
Vote 

 

Décision du Grand Conseil : 

Adoption 

Oui 111 
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Non 12 

Abstentions 10 

 

Le président. Sie haben die Motion angenommen. Somit sind wir mit den Beratungen der 
Geschäfte der Justiz-, Gemeinde- und Kirchendirektion fertig. Ich danke Herrn Regierungsrat 
Neuhaus für seine Anwesenheit und wünsche ihm einen guten Tag. 
 


